
 

 

 
 Order of Merit SSLGA (OoM) 

 
L’Order of Merit  prend en compte les trois meilleurs résultats des tournois disputés en Strokeplay 
et joués au cours des 12 derniers mois. La date du dernier tour fait foi. 
 
Les tournois suivants sont pris en compte : 
-  tous les tournois de plusieurs jours du calendrier SSLGA; 
-  tous les tournois de plusieurs jours du calendrier Swiss Golf *. 
-  tous les championnats / tournois internationaux de plusieurs jours à l'étranger organisés par une 
association nationale (individuel, Stroke play)*  
Les tournois de plusieurs jours avec un cut sont pris en compte, à condition qu'au moins                  
deux jours aient été joués et que les résultats soient enregistrables. 
 
* Les résultats obtenus lors de ces tournois ainsi que le Course Rating du parcours joué doivent 

être communiqués par les joueuses directement à la capitaine  :  captain @sslga.ch. 
 
L'année calendaire compte pour le gain de l'OoM. 
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